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Organe subsidiaire de mise en œuvre 
Quarante et unième session 
Lima, 1er-8 décembre 2014 

Point 7 de l’ordre du jour 
Questions relatives aux pays les moins avancés 

  Questions relatives aux pays les moins avancés 

  Projet de conclusions proposé par le Président 

1. L’Organe subsidiaire de mise en œuvre (SBI) a pris note du rapport du Président du 
Groupe d’experts des pays les moins avancés (Groupe d’experts des PMA) sur la mise en 
œuvre du programme de travail du Groupe pour 2014-20151. 

2. Le SBI a accueilli avec intérêt le rapport sur les travaux de la vingt-sixième réunion 
du Groupe d’experts2, qui s’était tenue à Bonn (Allemagne) du 4 au 7 août 2014, et les 
résultats de la réunion NAP Expo3, également tenue à Bonn les 8 et 9 août 2014. 

3. Le SBI a pris note des progrès réalisés par le Groupe d’experts dans le cadre de son 
programme de travail pour 2014-2015 et s’est félicité du lancement des ateliers régionaux 
de formation sur les plans nationaux d’adaptation à l’intention des pays les moins avancés 
pour 2014-20154. 

4. Le SBI a remercié les Gouvernements belge, canadien, finlandais, irlandais et 
norvégien de soutenir financièrement les travaux du Groupe d’experts des PMA. 

5. Le SBI a pris note avec gratitude des contributions versées par certaines Parties au 
Fonds pour les pays les moins avancés (Fonds pour les PMA), le montant cumulé des 
contributions annoncées se chiffrant à 906,64 millions de dollars des États-Unis au 30 juin 
20145, et a encouragé les autres Parties à alimenter également ce Fonds, sachant combien il 
était important de soutenir l’exécution intégrale des programmes d’action nationaux aux 
fins de l’adaptation (PANA). 

  

 1 Ce rapport est disponible à l’adresse http://unfccc.int/8500. 
 2 FCCC/SBI/2014/13. 
 3 Des informations sur cette réunion sont disponibles à l’adresse http://unfccc.int/8425. 
 4 Des informations sur ces ateliers sont disponibles à l’adresse http://unfccc.int/6989.php#NAPs. 
 5 FCCC/CP/2014/2, annexe, par. 110. 

 Nations Unies FCCC/SBI/2014/L.24

 

Convention-cadre sur les 
changements climatiques 

Distr. limitée 
3 décembre 2014 
Français 
Original: anglais 



FCCC/SBI/2014/L.24 

2 GE.14-23322 

6. Le SBI s’est félicité de la présentation de propositions au Fonds pour les PMA en 
vue de financer l’exécution de projets relevant des PANA. Il a noté avec satisfaction qu’au 
30 juin 2014, 48 pays avaient eu accès à 823,95 millions de dollars au titre de 146 projets 
visant à mettre en œuvre les PANA6. 

7. Le SBI a invité le Fonds pour l’environnement mondial à continuer d’étudier des 
moyens de simplifier l’accès au Fonds pour les PMA. 

8. Il a pris note des préparatifs engagés par le Groupe d’experts des PMA en vue de la 
réunion à organiser pour dresser un bilan de ses travaux, réunion dont il est question à 
l’alinéa a du paragraphe 9 de la décision 6/CP.16. 

9. Le SBI a demandé que le Groupe d’experts des PMA le tienne informé des efforts 
que le Groupe entreprendrait afin de mettre en œuvre son programme de travail pour 
2014-2015. 

10. Le SBI a invité les Parties en mesure de le faire à continuer d’apporter leur concours 
à la mise en œuvre du programme de travail du Groupe d’experts des PMA. 

    

  

 6 Voir la note 5 ci-dessus. 


